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Décision n° 1355 /2025
 

 

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER-LENIERE 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu -1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée 

Normandie et la Commune de SAINT EUSTACHE LA FORET le 17 octobre 2023, après décision du 
du 20 septembre 2023, et délibération du Conseil Municipal 

de SAINT EUSTACHE LA FORET du 27 juillet 2023,  
 

la « SCP Fanny FARGES-DUJARDIN et Hanna 
DAHMANE, » notaires associées, à ROUEN, avec le concours de Maître 
Valérie MAHE notaire à BOLBEC, préalable 
Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée

, par lequel tablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de la commune de SAINT EUSTACHE LA FORET, dont le 
siège est situé à SAINT EUSTACHE LA FORET, 84 Grande Rue, identifiée sous le numéro SIREN 
217605765,  

 cadastré section A numéro 780 pour une contenance de 950 m² (après 
division de la parcelle A numéro 722), 

Moyennant le prix de CENT QUATRE-VINGT TROIS MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT DEUX 
EUROS et DIX CENTIMES (183.782,10 Euros) Toutes Taxes Comprises, 30 janvier 
2026, se décomposant en valeur foncière pour 151.000 Euros, frais pour 2.151,75 Euros, soit un prix 
Hors Taxes de 153.151,75 Euros, auquel  TVA sur le prix total d'un montant de 30.630,35
Euros, stipulé payable dans le délai de 45 jours  ; passé ce délai, la 
partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, le

Notifiée, le 
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